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PRIX DE LA PENSION et de la DEMI-PENSION 

Du 1er janvier au 31 décembre 2021 

(délibération du conseil d'administration du 01/12/2020) 

I - PENSION 

Prix total annuel forfaitaire pour un élève pensionnaire : 1 408,15 €  

payable en 3 fractions : 
* 1er trimestre 2021 (2ème trimestre scolaire 2020/2021) soit : 563,26 € 
* 2ème trimestre 2021 (3ème trimestre scolaire 2020/2021) soit : 281,63 € 
* 4ème trimestre 2021 (1er trimestre scolaire 2021/2022) soit : 563,26 €  

II - DEMI-PENSION 

Prix total annuel forfaitaire pour un élève demi-pensionnaire : 550 €  

payable en 3 fractions : 
* 1er trimestre 2021 (2ème trimestre scolaire 2018/2019) soit : 220 € 
* 2ème trimestre 2021 (3ème trimestre scolaire 2018/2019) soit : 110 €  
* 4ème trimestre 2021 (1er trimestre scolaire 2018/2019) soit : 220 €  

III- INTERNES EXTERNES 1 140 € 

 

IV - CACUL DE LA REMISE AUX FAMILLES pendant les périodes de stages à l'extérieur du lycée 
 ou les absences pour maladies justifiées, et au-delà des 15 premiers jours : 

par semaine et par élève interne : 1 408,15 € x 65 % = 25,42 € 
36 

par semaine et par élève demi-pensionnaire : 550 € x 80 % = 12,22 € 
                36 

 

 

  Je m’engage à payer les frais de pension ou de demi-pension pendant la durée de sa scolarité,        
conformément au tarif en vigueur. A défaut de paiement, je reconnais m’exposer à des poursuites 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 


